
 
 

 
 

Numéro spécial (n°2, février-mars 2007)  
«TAXE PROFESSIONNELLE- LES CONSEQUENCES  

DE LA REFORME DU PLAFONNEMENT  
EN FONCTION DE LA VALEUR AJOUTEE » 

 
Conséquence de la réforme du plafonnement de la cotisation de la taxe professionnelle en 
fonction de la valeur ajoutée, la fixation des taux d’impôts par les assemblées élues des collectivités 
locales et de leurs EPCI, est nettement plus compliquée à compter de cette année. En effet, à 
compter des impositions établies au titre de l'année 2007, l'ensemble des entreprises, quel que soit 
leur chiffre d'affaires, bénéficie d'un plafonnement réel de leur cotisation de taxe professionnelle à 
3,5 % de leur valeur ajoutée. 
Le coût du dégrèvement accordé aux entreprises est ainsi réparti entre : 
-l'Etat, qui prend à sa charge une fraction du dégrèvement, à hauteur de la cotisation calculée selon 
un taux de référence ; 
-les collectivités territoriales et les EPCI qui prennent à leur charge la partie restante, correspondant à 
l'augmentation de leur taux de TP par rapport à un «taux de référence». C’est cette participation, qui 
viendra en déduction du produit voté, qui est appelée «plafond garanti de prélèvement». 
Un numéro spécial du «Répertoire des finances locales» (numéro double, daté février-mars 2007), 
conçu comme un guide pratique et réalisé notamment à partir d’un projet d’instruction ministérielle à 
paraître sur cette question, est entièrement consacré à cette question majeure pour les gestionnaires 
financiers des collectivités locales et de leurs établissements publics (1).  
Nos lecteurs y trouveront les différentes situations qui pourront se produire pour la détermination 
du taux de référence - dont le dépassement se traduira par une prise en charge par la collectivité ou 
l’EPCI d’une partie du coût du dégrèvement.  
Y sont aussi publiés les principes du calcul du plafond garanti de prélèvement et les nouveaux 
modèles d’état de vote des taux qui seront transmis aux collectivités locales et aux EPCI.  
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NUMÉRO SPÉCIAL
Taxe professionnelle
Les conséquences de la réforme 
du plafonnement en fonction 
de la valeur ajoutée

nnn  Principes de la réforme. La loi 
de finances pour 2006 (article 85 de la loi 
n° 2005-1719 du 30 décembre 2005) modifie le 
dispositif de plafonnement en fonction de la 
valeur ajoutée dont bénéficié les entreprises. 
À compter des impositions établies au titre de 
l’année 2007, P. 4.
1er cahier : détermination du taux de 
référence pour les communes, P. 11. ; 2e cahier : 
détermination du taux de référence de taxe 
professionnelle des EPCI qui perçoivent 
une fiscalité additionnelle, P. 20. ; 3e cahier : 
détermination du taux de référence pour les 
EPCI à TPU, P. 30. ; 4e cahier : détermination 
du taux de référence pour les départements, 
P. 52. ; 5e cahier : détermination du taux de 
référence pour les régions, P. 57.
Le dossier est complété par les annexes 
suivantes :
• Annexe 1 : mécanismes de limitation du 
montant du PVA pris en charge par les 
collectivités territoriales et leurs EPCI, P. 63.
• Annexe 2 : prélèvement opéré au profit du 
fonds départemental de péréquation de la 
taxe professionnelle (FDPTP), P. 66.
• Annexe 3 : texte de l’article 85 de la loi 
n° 2005-1719 du 30 décembre 2005 modifié 
par les articles 131 et 132 de la loi de finances 
rectificative pour 2006, P. 67.
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Ce mois-ci…

Nous changeons la 
présentation de votre 
revue en consacrant 
l’intégralité du 
numéro à ce sujet aux 
conséquences de la 
réforme du plafonnement 
de la cotisation de la 
taxe professionnelle en 
fonction de la valeur 
ajoutée.
Et plus particulièrement 
aux nouveaux 
mécanismes de partage 
du financement du 
dégrèvement de la taxe 
professionnelle entre 
l’État, les collectivités 
territoriales et les 
établissements publics 
de coopération 
intercommunale (EPCI) 
dotés d’une fiscalité 
propre.
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